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Une commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale, le 8 mai dernier, sous le signe de l’émotion avec la remise 
des diplômes d’honneur aux porte-drapeaux de La Plagne Tarentaise et l’hommage rendu à Auguste Mudry.
 (cf : page 15) 

Favre Narcisse Suzan Lucien Tresallet Albert Ferrari Marcel

Glatigny Michel Buthod-Ruffier Michel Berard Michel Boch Fernand 



          
L’an deux mille vingt trois 
Le 04 avril à 19 h 00
Le conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de M. Jean-Luc Boch, 
maire

Etaient présents : 
Astier Fabienne, Astier Robert, Beltrami Henri, Benoit Nathalie, Bérard Patricia, Boch Jean-Luc, Broche Richard, Buthod Maryse, 
Buthod-Ruffier Odile, Courtois Michel, Crétier Bertrand, De  Miscault Isabelle, Faggianelli Evelyne, Gentil Isabelle, Girod Gedda 
Isabelle, Gostoli Michel, Hanrard Bernard, Miché Xavier, Montmayeur Myriam, Ougier Pierre, Pellicier Guy, Rochet Romain, Sil-
vestre Jean-Louis, Tresallet Gilles, Véniat Daniel Jean, Vibert Christian, Villien Michelle

Excusée :
Dussuchal Marion (pouvoir à Silvestre Jean-Louis)
Absent : 
Valentin Benoit
Formant la majorité des membres en exercice.

M. Michel Gostoli est élu secrétaire de séance.

ORDRE DU JOUR

Administration générale : 1. Politique locale de l’habitat – orientations de développement de l’habitat saisonnier – Commis-
sion municipale « commerce économie et logement des saisonniers », 2. Convention de partenariat entre la Société d’Aména-
gement La Plagne (SAP), la Commune de La Plagne Tarentaise, le Syndicat Intercommunal de La Grande Plagne (SIGP) et les 
organisations d’enseignements sportifs – saison hivernale 2022/2023
Commande publique – Subventions : 3. Contrat de concession de services relatif à l’exploitation du Centre « Bains et Spa 
La Plagne » : avenant N°3, 4. Groupement de commande pour les prestations d’exploitation forestière, 5. Convention avec la 
commune d’Aime-La-Plagne, groupement de commande pour le transport sanitaire terrestre de personnes sur les stations 
de ski de la Plagne (excepté la station de Champagny), 6. Convention de délégation de service public de l’Espace Paradisio - 
Avenant n°4
Finances : 7. Décision modificative n°1 pour le budget principal 2023 La Plagne Tarentaise et le budget annexe 2023 des 
Parkings
Ressources humaines : 8. Avenant à la convention relative aux interventions du centre de gestion sur les dossiers de retraite 
CNRACL, 9. Convention d’adhésion au service intérim du Centre de Gestion de la Savoie, 10. Création d’un poste permanent 
d’adjoint technique principal de 2ème classe – Service technique, 11. Création de 42 postes saisonniers - été 2023, 12. Créa-
tion d’un poste d’Attaché Territorial Hors Classe
Urbanisme – Foncier : 13. Cession de la maison forestière de Bellentre, 14. Cession d’une partie des parcelles communales 
section N n°1267 et N n°1589 situées à Plagne 1800 – SCI NEIGE ET SOLEIL, 15. Constat de la désaffectation et décision de 
déclassement du bâtiment de l’Auberge de Valezan, 16. Acquisition de la parcelle section N n°2166p2 à Plagne Centre – Co-
propriété ACONCAGUA, 17. Acquisition de la parcelle 093 section B n°57 située sur la commune déléguée de La Côte d’Aime 

– Chalet du Bresson, 18. Annule et remplace – Echange de parcelles entre la commune et l’indivision PAVIET – Régularisation 
de la voie d’accès « PRA ONDRA », 19. Transfert foncier du parking de la base de loisirs du GOTHARD à la Communauté de 
Communes des Versants d’Aime, 20. Acquisition des parcelles 093 YE 19 et 093 YD 55 situées route de la Fromenterie sur la 
commune déléguée de La Côte d’Aime, 21. Approbation de la modification de droit commun du plan local d’urbanisme (PLU) 
de la commune déléguée de Macot, 22. Approbation de la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de Macot, 23. 
Autorisation accordée à la Société d’Aménagement de la Plagne (SAP) de déposer les autorisations d’urbanisme sur des par-
celles communales pour le projet de pose de cuves à hydrocarbures, 24. Autorisation à signer la convention d’aménagement 
touristique avec la SNC BELLECOTE pour la réhabilitation, l’extension et la surélévation d’un ensemble collectif en résidence 
hôtelière à Plagne Bellecôte, 25. Autorisation à signer la convention d’aménagement touristique avec la SNC BELLECOTE pour 
la réhabilitation, l’extension et la surélévation d’un ensemble collectif en appartements de standing à Plagne Bellecôte
Informations : Liste des MAPA, compte-rendu des décisions
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Retrouvez les informations de votre commune déléguée selon un 
code couleur : 

Bellentre  la Côte d’aime Valezan maCot la Plagne 
la Plagne tarentaise 



Monsieur le maire propose le retrait d’un point à l’ordre du 
jour :

- DOC 20 : Acquisition des parcelles 093 YE 19 et 093 YD 55 
situées route de la Fromenterie sur la commune déléguée 
de La Côte d’Aime
Le conseil municipal approuve les modifications apportées 
à l’ordre du jour.
Monsieur le maire présente le nouveau directeur général des 
services qui prendra ses fonctions le 11 avril au sein de la 
collectivité. 

Monsieur le maire demande s’il y a des remarques par rap-
port au procès-verbal du dernier conseil municipal.
Madame Maryse Buthod revient sur les propos tenus par mon-
sieur le maire lors de ce précédent conseil municipal au sujet 
de la prise en charge des forfaits des enfants et souhaite plus 
d’informations sur les aménagements prévus par l’exploitant 
du domaine skiable.
Monsieur le maire indique que le groupe « Agir pour l’économie 
au service de votre territoire » connait les projets de la munici-
palité. 
Il déplore la politique de l’opposition vis-à-vis de l’avantage 
donné aux enfants du territoire.

Le procès-verbal du conseil municipal du 07 mars 2023 est 
approuvé à l’unanimité.
.

Administration 
Générale
1. Politique locale de l’habitat – orienta-
tions de déveloPPement de l’habitat saison-
nier – commission municiPale « commerce 
économie et logement des saisonniers »
Madame Michelle Villien rappelle la convention pour le loge-
ment des travailleurs saisonniers signée le 18 mai 2020 entre 
l’Etat, le Syndicat Inercommunal de La Grande Plagne (SIGP), 
les communes d’Aime-la-Plagne, Champagny-en-Vanoise et 
la Plagne Tarentaise.
Ellle explique que, dans le cadre de cette convention et plus 
particulièrement de son action 4.1, il est prévu le recrute-
ment par le SIGP d’un chargé de mission (0.5 ETP) dédié à la 
dynamisation de la thématique logement des saisonniers et 
à l’amélioration de la connaissance de l’offre locative, qui est 
arrivé le 1er février 2023.
Madame Michelle Villien indique que la commune de La 
Plagne Tarentaise confirme sa volonté de poursuivre active-
ment sa politique locale d’habitat des logements saisonniers, 
notamment en partenariat avec le SIGP et précise que l’ob-
jectif de cette politique locale vise à offrir des logements sai-
sonniers permettant de pérenniser la venue des travailleurs 
saisonniers à La Plagne Tarentaise.
Elle ajoute que dans ce cadre, la commune a fixé les orienta-
tions de développement de l’habitat saisonnier suivantes :

- Axe 1 : Poursuite des études sur le logement saisonnier avec 
le SIGP

- Axe 2 : Intégration dans le PLU unifié de la commune nou-
velle des objectifs de réhabilitation et de création de loge-
ments permanents et saisonniers

- Axe 3 : Renforcement de l’offre de logements saisonniers, 
notamment en luttant contre le mal logement des travail-
leurs saisonniers, par la poursuite de projets d’aménage-
ment structurants

- Axe 4 : Intégration de la politique de l’habitat saisonnier au 
sein d’une commission municipale, en charge du suivi de la 

politique d’habitat
Monsieur Richard Broche demande si les communes voisines 
s’investissent également dans cette démarche.
Monsieur le maire indique qu’aucune autre commune ne s’est 
encore engagée dans un tel projet mais qu’à la demande des 
préfectures, cela va devenir obligatoire dans toutes les collec-
tivités.
Monsieur Richard Broche s’interroge sur la place des sociopro-
fessionnels dans un tel projet, étant donné leurs besoins de 
logements saisonniers.
Monsieur le maire explique que l’obligation des collectivités 
tient dans la mise en place d’une personne désignée pour mener 
des projets collectifs ou individuels, avec la possibilité d’aider 
au montage et à la réalisation de projets socioprofessionnels à 
destination des saisonniers.
Il précise que dans le cas du domaine skiable de La Plagne Ta-
rentaise, ce projet est porté par le SIGP et ajoute qu’il y a une 
obligation de moyens.

Le conseil municipal approuve la présente délibération et les 
orientations de la politique locale de l’hébergement saison-
nier et modifie la délibération 2022-186 du 7 novembre 2022 
relative aux commissions municipales : la commission muni-
cipale « commerce économie » devient la commission « com-
merce économie et logement des saisonniers ». (Votants : 28, 
pour : 28)

2. convention de Partenariat entre la 
société d’aménagement la Plagne (saP), 
la commune de la Plagne tarentaise, le 
syndicat intercommunal de la grande 
Plagne (sigP) et les organisations d’en-
seignements sPortifs – saison hivernale 
2022/2023
Monsieur Michel Gostoli rappelle la délibération n°2022-
058 du 13 décembre 2022 du Syndicat Intercommunal de 
La Grande Plagne (SIGP), fixant les tarifs applicables aux 
moniteurs pour l’obtention d’un forfait remontées méca-
niques sous condition de conventionnement et indique que 
les parties proposent de conclure une convention fixant les 
conditions d’éligibilité des moniteurs et moniteurs stagiaires 
salariés des organisations d’enseignements sportifs aux 
conditions tarifaires délibérées.
Monsieur Michel Gostoli ajoute que la convention a pour 
objet de déterminer les conditions de participation et les 
obligations des parties aux missions d’intérêt général dans 
le cadre du développement touristique, de l’enseignement 
sportif, de la sécurité des usagers du domaine skiable ainsi 
que de fixer les conditions d’octroi par la SAP au profit des 
organisations d’enseignements sportifs, de titres de trans-
port sur remontées mécaniques.
Il mentionne que cette convention prendra fin au terme de 
la saison hivernale 2023 et propose de conclure une conven-
tion pour chacune des organisations d’enseignements spor-
tifs suivantes :

- Syndicat Local des Moniteurs de l’Ecole de Ski Français de 
Bellecote

- Syndicat Local des Moniteurs de l’Ecole de Ski Français de 
Belle Plagne

- Syndicat Local des Moniteurs de l’Ecole de Ski Français de 
Plagne Centre

- Syndicat Local des Moniteurs de l’Ecole de Ski Français de 
Montchavin Les Coches

- La SAS Le Christiania
- La SARL Oxypla
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Monsieur Richard BROCHE demande si tous les indépendants 
sont concernés.
Monsieur le maire indique que tous les professionnels répon-
dant aux critères définis (bureau, point de vente…) sont consi-
dérés comme des écoles de ski et bénéficient de cette conven-
tion tripartite. 
Le conseil municipal approuve les conventions de parte-
nariat entre la Société d’Aménagement La Plagne (SAP), la 
Commune de La Plagne Tarentaise et le Syndicat Intercom-
munal de La Grande Plagne (SIGP), et les organisations 
d’enseignements sportifs, telles que présentées et autorise 
madame Evelyne Faggianelli, 1er Maire Adjoint, à les signer.
(Votants : 28, pour : 28)

Commande publique -
Subventions
3. contrat de concession de services re-
latif à l’exPloitation du centre « bains et 
sPa la Plagne » : avenant n°3
Monsieur le maire rappelle que l’exploitation de l’équipe-
ment « Bains et Spa La Plagne » a été confiée à la société 
DEEP NATURE SAVOIE par contrat de concession de services 
en vigueur jusqu’au 2 décembre 2023 et qu’une procédure 
de mise en concurrence est en cours afin de désigner un 
nouvel exploitant avant la fin du contrat actuel.
Il ajoute que pour des raisons techniques de mise en place 
du futur titulaire avant la saison d’hiver, et afin d’assurer la 
continuité du service public dans les meilleures conditions 
possibles, la commune souhaite procéder à une résiliation 
anticipée de la convention à la date du 30 octobre 2023.
Monsieur le maire indique que dans ce cadre, les parties ont 
convenu d’un avenant permettant de formaliser cette résilia-
tion anticipée, selon le projet d’avenant n°3.

Pour répondre à monsieur Robert Astier, monsieur le maire 
confirme que la société DEEP NATURE SAVOIE exploitera le site 
cet été.

Le conseil municipal approuve l’échéance anticipée du 
contrat de concession de services pour l’exploitation du 
centre Bains et Spa La Plagne au 30/10/2023 et l’avenant n°3 
présenté. (Votants : 28, pour : 28)

4. grouPement de commande Pour les 
Prestations d’exPloitation forestière
Monsieur Pierre Ougier informe que des groupements de 
commande peuvent être constitués entre des acheteurs afin 
de passer conjointement un ou plusieurs marchés publics 
et que les propriétaires de forêts publiques relevant du ré-
gime forestier ont convenu de se coordonner pour effectuer 
leurs achats de prestations d’exploitation forestière afin de 
conforter une commande collective locale en établissant 
une convention de groupement de commande. 
Il précise que l’ONF se propose comme coordonnateur de 
ce groupement et que ce dernier sera piloté par 5 représen-
tants avec voix délibératives et 2 membres à titre d’expert 
sans voix délibérative.
Monsieur Pierre Ougier ajoute que cela évite à l’ONF de faire 
un appel d’offre pour chaque coupe et permet de vendre à 
un meilleur prix. 

Pour répondre à monsieur Robert ASTIER, monsieur le maire ex-
plique que l’ONF se charge des ventes et que les fonds récoltés 
reviennent bien aux communes. 

Monsieur Robert Astier demande si l’ONF stocke les coupes de 
bois.
Monsieur Pierre Ougier précise que les coupes vendues par 
l’ONF sont récupérées au fur et à mesure.

Le conseil municipal décide de signer la « Convention consti-
tutive du groupement de commande entre l’Office National 
des Forêts et certaines communes forestières du Départe-
ment de la Savoie », dont l’objet est la coordination des mar-
chés publics ayant pour objet l’achat de prestations d’exploi-
tations forestières, afin d’en devenir membre co-acheteur sur 
la période 2021-2024 et accepte que les coupes prévues en 
vente de bois façonnés soient intégrées au marché ETF 2021.
(Votants : 28, pour : 28)

5. convention avec la commune d’aime-
la-Plagne, grouPement de commande 
Pour le transPort sanitaire terrestre 
de Personnes sur les stations de ski de la 
Plagne (excePté la station de chamPagny)
Monsieur Xavier Miché informe que des groupements de 
commande peuvent être constitués entre des acheteurs afin 
de passer conjointement un ou plusieurs marchés publics et 
indique que les communes d’Aime-la-Plagne et de La Plagne 
Tarentaise se sont rapprochées pour créer un groupement 
de commande pour les prestations de transport sanitaire 
terrestre des personnes blessées sur les différents satellites 
de La Plagne altitude et villages (à l’exception de la station 
de Champagny).
Il précise qu’il s’agit d’un marché d’un an reconductible trois 
fois et propose de désigner les représentants de la commune.
Le conseil municipal approuve la convention, telle que pré-
sentée, et désigne messieurs Jean Luc Boch et Gilles Tresal-
let respectivement représentant titulaire et suppléant de la 
commission d’appel d’offres de la commune.
(Votants : 28, pour : 28)

6. Convention de délégation de service 
Public de l’esPace Paradisio - avenant 
n°4
Monsieur Daniel-Jean Véniat rappelle l’avenant n°2 signé 
avec la société Récréa qui imposait une ouverture estivale 
de l’Espace Paradisio pour le lundi 12 juin 2023.
Il informe de la demande de Récréa de n’ouvrir que le samedi 
17 juin 2023, étant donné que l’accueil des scolaires ne se 
fera pas avant le lundi 19 juin et ce, dans un souci d’écono-
mie d’énergie.
Le conseil municipal approuve le report de la date d’ouver-
ture estivale de l’Espace Paradisio au 17 juin 2023 et l’ave-
nant n°4 présenté.
(Votants : 28, pour : 28)
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Finances 
7. décision modificative n°1 Pour le bud-
get PrinciPal 2023 la Plagne tarentaise 
et le budget annexe 2023 des Parkings
Madame Patricia Bérard mentionne l’important déficit de 
logements pour les employés saisonniers de la station de 
la Plagne et indique qu’il est envisagé d’acquérir des biens 
immobiliers constitués d’appartements et de places de sta-
tionnement.
Elle ajoute que pour réaliser ce projet, un rééquilibrage des 
crédits prévisionnels inscrits aux budgets 2023 concernés 
est nécessaire.
Elle informe également de la demande de la DRFIP pour une 
restitution de trop perçu au titre de la taxe d’aménagement 
sur le permis de construire du « Dou du Praz » pour un mon-
tant de 82 874,86 €.
Elle précise que 4 080 000,00 € de crédits sont rajoutés en 
investissement et 80 000,00 € de crédits sont rajoutés en 
fonctionnement pour le budget général de La Plagne Taren-
taise et ajoute que 2 000 000,00 € de crédits sont rajoutés en 
investissement pour le budget annexe des parkings.
Monsieur le maire indique qu’une procédure de préemption est 
en cours concernant 61 appartements au Cervin, un apparte-
ment aux Drus ainsi que 92 places de stationnement dans le 
parking du Cervin. 
Il explique qu’il s’agit d’une opportunité qui permettrait de ré-
pondre aux problématiques de logement des saisonniers.
Suite à l’interrogation de monsieur Richard BROCHE, monsieur 
le maire confirme que le trop-perçu de 82 874,86 € concerne 
bien le White Pearl à Plagne Soleil.
Monsieur Richard Broche regrette la restitution de la somme au 
promoteur en raison de la non-conformité du permis déposé. Le 
promoteur devrait plutôt être redevable envers la commune.
Monsieur le maire concède et signale qu’en dépit de la plus-
value apportée par l’établissement à la station, les mises en 
conformité demandées doivent être appliquées. Il souligne 
néanmoins l’allongement des procédures.
Monsieur Richard Broche s’interroge sur la cohabitation de 
logements saisonniers dans une résidence de tourisme et sur 
la dévalorisation des biens de la copropriété. Il souhaite égale-
ment savoir si les copropriétaires ont été tenus informés de ce 
projet.
Monsieur le maire indique que les copropriétaires semblent 
déjà avoir connaissance du projet. 
Il signale l’existence de logements saisonniers dans la plupart 
des résidences de tourisme à La Plagne puisque les commer-
çants sont propriétaires de biens qu’ils mettent à disposition de 
leurs saisonniers. Il constate qu’aucune dévalorisation n’est à 
déplorer au sein de ces résidences de tourisme. 
Monsieur le maire tient à préciser qu’il n’y aura que 60 loge-
ments sur 150 destinés aux saisonniers pour la résidence du 
Cervin. 
Monsieur Richard Broche demande comment les socioprofes-
sionnels vont être associés au projet. Monsieur le maire rappelle 
qu’il ne s’agit pour l’instant que d’une préemption portée par la 
commune dans le but de récupérer ces lits pour les saisonniers.
Il indique qu’il existe deux possibilités, soit de conserver tous les 
logements qui seront mis en location saisonnière, soit de céder 
une partie de cet actif aux professionnels en stipulant la desti-
nation exclusive des logements aux saisonniers.  
Pour répondre à monsieur Richard Broche, monsieur le maire 
indique que la société Foncière La Plagne tend à cesser son acti-
vité, ce qui explique qu’elle ne se soit pas positionnée sur cette 
opportunité.
Monsieur le maire confirme à monsieur Richard Broche que les 
parkings, mis en vente au Cervin, seraient rattachés au budget 
Parking, en cas d’acquisition.

Ce budget étant excédentaire, il ne serait pas nécessaire de 
maintenir un emprunt total. Cela permettrait, en outre, la mise 
à disposition de places de stationnement à destination des sai-
sonniers, mais également d’autres usagers.
Suite à l’interrogation de monsieur Richard Broche, monsieur le 
maire indique que les appartements sont en bon état et fonc-
tionnels et ne nécessiteraient pas de travaux. Cependant, une 
isolation de la façade devra être réalisée.
Pour répondre à madame Isabelle Girod-Gedda, monsieur le 
maire indique que le diagnostic de performance énergétique 
des appartements est classé E et qu’ils ne sont pas concernés 
par la loi énergétique de 2026. 
Madame Isabelle Girod-Gedda confirme que la présence de 
saisonniers dans les résidences de tourisme ne pose pas de pro-
blèmes. 
Elle regrette néanmoins leur regroupement dans une seule et 
même résidence et s’interroge sur la possibilité d’investir, pour 
un budget similaire, dans l’achat d’appartements dispersés à 
La Plagne afin d’y associer un maximum de socioprofessionnels. 
Monsieur le maire rappelle que d’ici 2026, les appartements 
qui ne seront pas énergétiquement classés entre A et E ne pour-
ront plus être loués à titre touristique ou saisonnier et évoque 
la complexité d’un tel projet dans le cas où les copropriétaires 
n’accepteraient pas de rénover leur résidence dans laquelle se 
trouveraient des appartements saisonniers. 
Madame Isabelle Girod-Gedda indique qu’il faut en effet être 
vigilants mais que les appartements ne sont pas tous concernés.
Monsieur le maire tient à souligner le prix attrayant des appar-
tements, objets de la préemption. 
Madame Fabienne Astier confirme l’absence d’appartements à 
vendre à un prix du m² aussi bas sur La Plagne.
Madame Isabelle Girod-Gedda mentionne que pour des pe-
tites surfaces, le prix est d’environ 3000 €/m² à Montchavin Les 
Coches et ajoute que le montant des travaux au Cervin n’est pas 
établi. 
Monsieur le maire fait savoir que les travaux de façade ont déjà 
été estimés à 1,5 millions d’euros par la copropriété. 
Pour répondre à monsieur Robert Astier, monsieur le maire pré-
cise que ce montant ne comprend pas la toiture. 
Monsieur Robert Astier signale que la toiture et la façade 
doivent être rénovées en même temps pour garantir une bonne 
isolation. 
Madame Isabelle Girod-Gedda s’interroge sur la nécessité d’in-
vestir dans un tel projet dans le cas où, faute de rénovation des 
logements d’ici 2026, une forte baisse de fréquentation de la 
station serait à constater et réitère sa demande sur l’acquisition 
de biens à divers endroits de la station.
Madame Patricia Bérard tient à signaler qu’aucun bien n’est à 
vendre à La Plagne et encore moins au prix annoncé pour le 
Cervin. 
Elle constate que beaucoup de personnes investissent désor-
mais en altitude, étant donné le manque de neige sur les sta-
tions basses.
Madame Isabelle Girod-Gedda confirme le manque actuel de 
biens à la vente mais pense que cette tendance risque de chan-
ger, avec l’explosion des prix de l’énergie. 
Elle explique que les logements neufs ne connaissent pas de 
difficultés à l’opposé des vieux logements qui restent longtemps 
sur le marché.
Monsieur le maire concède pour les stations villages.
Pour répondre à monsieur Robert Astier, monsieur le maire in-
dique que la surface des appartements du Cervin est comprise 
entre 20m² et 30m² et confirme qu’un gardiennage sera mis en 
place pour ces logements meublés.  
Monsieur Robert Astier suggère d’équiper le bâtiment de camé-
ras, point à prendre en compte au budget.
Monsieur le maire mentionne que ce projet soulèvera bien évi-
demment ce type de questions par la suite mais qu’il s’agit d’une 
opportunité à saisir dans l’immédiat.
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Madame Fabienne Astier tient à faire remarquer que les copro-
priétaires sont bien conscients des rénovations qu’ils vont devoir 
réaliser pour continuer à louer leurs biens. 
Monsieur le maire annonce que La Plagne Tarentaise a été sé-
lectionnée parmi 150 autres communes au titre du Fonds Vert 
pour la rénovation de l’éclairage de Belle Plagne. 
Il ajoute que le projet de préemption sur le bâtiment du Cervin 
permettrait de résoudre le problème de l’habitat saisonnier à la 
Plagne. 
Madame Isabelle Girod-Gedda signale que ce projet ne règlera 
pas le problème des logements saisonniers à Montchavin Les 
Coches.
Monsieur Robert Astier indique que Le Cervin est équipé d’un 
chauffage collectif et s’inquiète des coûts que cela pourrait re-
présenter. Il tient à signaler que de nombreux points techniques 
devront être étudiés.
Monsieur le maire explique qu’une demande expresse a été 
transmise aux avocats et que la commune est toujours dans 
l’attente d’un retour pour de plus amples informations.
Pour faire suite à la question posée par monsieur Robert Astier, 
monsieur le maire confirme que les 4 millions d’euros de crédits 
ne comprennent pas les travaux de rénovation. 
Monsieur Robert Astier demande si une comparaison avec un 
bâtiment neuf a été réalisée.
Monsieur le maire relate les difficultés afin de trouver un empla-
cement où construire ce bâtiment et les délais de réalisation 
assez longs (entre 2 et 4 ans).
Monsieur Daniel-Jean Véniat tient à faire remarquer que le coût 
de la construction d’un bâtiment neuf serait supérieur au prix 
du m² des appartements du Cervin et s’interroge également sur 
le lieu.
Suite à la suggestion d’un site par monsieur Robert Astier, mon-
sieur le maire signale qu’à cet endroit, le bâtiment serait trop 
éloigné et nécessiterait la mise en place d’une navette. 
Monsieur Robert Astier estime qu’il n’est pas judicieux de loger 
des saisonniers au coeur de la station. 
Le conseil municipal approuve les modifications et inscrip-
tions budgétaires pour le budget général 2023 de La Plagne 
Tarentaise, et le budget annexe 2023 des Parkings et vote la 
Décision Modificative n° 1 pour le Budget Général 2023 de 
La Plagne Tarentaise, et le Budget Annexe 2023 des Parkings.
(Votants : 28, pour : 24, contre : 3 : Richard Broche – Maryse 
Buthod– Isabelle Girod-Gedda, abstention : 1 : Robert Astier)

Ressources humaines
8. avenant à la convention relative aux 
interventions du centre de gestion sur les 
dossiers de retraite cnracl
Monsieur Daniel-Jean Véniat rappelle que la commune a 
signé une convention avec le Centre de gestion afin de lui 
permettre la transmission des dossiers de retraite CNRACL 
des agents pour contrôle et traitement par ses services et 
précise que cette convention couvrait une période de trois 
ans, arrivée à échéance le 31 décembre 2022.
Monsieur Daniel-Jean Véniat ajoute qu’en raison de la prolon-
gation, sur le plan national, de la réflexion et des échanges 
sur le projet de la nouvelle convention, dans le respect de la 
convention d’objectif et de gestion (COGE) qui lie la Caisse 
des Dépôts à ses tutelles, un avenant prolonge le dispositif, à 
compter du 1er janvier 2023 jusqu’ à la fin du trimestre civil 
suivant celui de la signature de la nouvelle convention de 
partenariat.
Il propose donc d’approuver l’avenant à cette convention au 
vu de la complexité croissante de la réglementation appli-
cable en matière de retraites et afin de continuer à bénéficier 
de l’assistance des services du centre de gestion en matière 
de vérification et d’intervention sur les dossiers de retraite 

CNRACL.
Le conseil municipal approuve le projet d’avenant, tel que 
présenté. 
(Votants : 28, pour : 28)

9. convention d’adhésion au service inté-
rim du centre de gestion de la savoie
Monsieur Daniel-Jean Véniat rappelle que les centres de ges-
tion peuvent proposer aux collectivités un service d’intérim 
qui permet la mise à disposition d’agents intérimaires pour 
pallier les absences momentanées de personnel ou renfor-
cer ponctuellement le service public local.
Il ajoute que le Centre de gestion de la Savoie (CDG) met en 
œuvre cette mission facultative depuis plusieurs années et 
propose aux collectivités et établissements publics affiliés 
une convention qui présente une réelle souplesse et pro-
pose d’approuver cette convention.
Le conseil municipal approuve la convention d’adhésion au 
service intérim, telle que présentée.
(Votants : 28, pour : 28)

10. création d’un Poste Permanent d’ad-
joint technique PrinciPal de 2ème classe – 
service technique
Monsieur Henri Beltrami propose la création d’un emploi 
d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps com-
plet à compter du 4 avril 2023 et précise que l’agent occu-
pera les fonctions d’agent technique polyvalent au service 
technique. 
Il ajoute que cet emploi pourra être pourvu par un fonc-
tionnaire titulaire au grade d’adjoint technique principal de 
2ème classe ou par un agent contractuel en cas de recrute-
ment infructueux.
Monsieur Henri Beltrami précise qu’il s’agit d’un changement de 
grade pour cet agent. 
Le conseil municipal approuve la création d’un poste perma-
nent d’adjoint technique principal de 2ème classe, à temps 
complet, à compter du 4 avril 2023.
(Votants : 28, pour : 28)

12. création de 42 Postes saisonniers - 
été 2023
Monsieur Daniel-Jean Véniat rappelle que pour faire face à 
un accroissement saisonnier d’activité pour une durée maxi-
male de 6 mois sur une période consécutive de 12 mois, re-
nouvellement compris, la commune peut avoir recours à un 
recrutement d’agents non titulaires.

Il propose la création des postes suivants :
- Services techniques  : 23 postes d’agents saisonniers au 
grade d’adjoint technique territorial à temps complet :
 • Services techniques : 13 postes du 1er avril 2023 au 
30 avril 2023 inclus
 • Service entretien des sentiers : 3 postes (1 poste du 
02 mai 2023 au 30 septembre 2023 inclus et 2 postes du 29 
mai 2023 au 26 août 2023 inclus)
 • Service espaces verts : 5 postes (3 postes du 02 mai 
2023 au 25 novembre 2023 inclus et 2 postes du 03 juillet 
2023 au 26 août 2023 inclus)
 • Service voirie : 2 postes du 02 mai 2023 au 30 sep-
tembre 2023 inclus

- Service de l’eau  : 1 poste d’agent saisonnier au grade 
d’agent d’adjoint technique territorial à temps complet du 
29 mai 2023 au 30 novembre 2023 inclus.  

- Service de police municipale  : 3 agents saisonniers au 
grade d’adjoint technique territorial à temps complet du 02 
mai 2023 au 30 novembre 2023 inclus
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- Centre de loisirs de Plagne Centre : 2 postes d’agents sai-
sonniers au grade d’adjoint d’animation à temps complet (1 
poste du 12 juin 2023 au 1er septembre 2023 inclus et un 
poste du 10 juillet 2023 au 1er septembre 2023) 

- Centre de loisirs de Macot : 1 poste d’agent saisonnier au 
grade d’adjoint d’animation à temps complet du 10 juillet 
2023 au 1 septembre 2023 inclus.

- Centre de loisirs de Montchavin Les Coches  : 2 postes 
d’agents saisonniers au grade d’agent d’adjoint d’animation 
à temps complet (1 poste du 24 juillet 2023 au 1er septembre 
2023 et 1 poste du 7 aout au 1er septembre 2023 inclus)

- Crèche de Plagne Centre : 3 postes
 • 2 postes ouverts aux grades d’auxiliaires de pué-
riculture ou Éducateurs de Jeunes Enfants ou infirmières en 
soins généraux à temps complet du 01 juin 2023 au 1er sep-
tembre 2023 inclus
 • 1 poste d’agent saisonnier au grade d’agent d’ad-
joint d’animation à temps complet du 01 juin 2023 au 1er 
septembre 2023 inclus

- 1 poste d’agent saisonnier au grade d’adjoint technique 
pour effectuer la gestion des salles Montchavin et les coches 
à temps complet du 3 juillet 2023 au 1er septembre 2023 
inclus

- 3 postes d’accroissements saisonniers d’activité à temps 
complet catégorie C au grade d’adjoint administratif pour la 
période du 1er mai 2023 au 31 octobre 2023

- 3 postes d’accroissement saisonniers d’activité à temps 
complet catégorie C aux grades d’adjoint technique pour la 
période du 1er juin 2023 au 31 août 2023

Monsieur Daniel-Jean Véniat indique que tous les postes ne 
sont pas forcément pourvus en fonction des besoins réels 
mais que la commune préfère ouvrir le nombre maximal de 
postes pour une question de simplicité administrative.
Monsieur le maire tient à préciser que parmi ces 42 postes, 
29 sont destinés à la saison d’été et 13 du 1er avril au 30 avril 
pour terminer la saison.
Le conseil municipal approuve la création de 42 postes sai-
sonniers pour l’été 2023, tels que présentés.
(Votants : 28, pour : 28)

12. création d’un Poste d’attaché terri-
torial hors classe
Monsieur le maire propose la création d’un poste d’attaché 
hors classe à compter du 10 avril 2023 et précise qu’il s’agit 
de l’emploi du directeur général des services.
Le conseil municipal décide de créer au 10 avril 2023 un 
poste d’Attaché Territorial Hors Classe.
(Votants : 28, pour : 28)

Urbanisme - Foncier
13. cession de la maison forestière de 
bellentre
Madame Michelle Villien rappelle la mise en vente de la mai-
son forestière de Bellentre faisant partie du domaine privé 
de la commune et située 7 chemin de la Liberté à Bellentre 
sur les parcelles cadastrées n°038 B n° 2567 et n°2570, d’une 
surface totale de 1056 m2 environ, au prix de départ de 320 
000 euros.
Suite à l’absence d’offre déposée en mairie, madame Mi-
chelle Villien indique que la municipalité du 31 janvier 2023 
a souhaité remettre en vente cette maison au prix de 290 
000 euros et qu’une unique offre d’achat a été reçue le 24 
février 2023.
Monsieur Richard Broche signale que des personnes intéressées 
par cette vente n’ont pas pu visiter la maison en raison de la fer-
meture des services le week-end.

Monsieur le maire pense qu’un agent pourrait être mobilisé le 
samedi, si besoin.
Madame Michelle Villien indique ne pas avoir reçu de demande, 
sinon une solution aurait pu être envisagée.
Madame Isabelle Girod-Gedda souhaite savoir si l’estimation 
des Domaines avait été mentionnée lors du vote initial du 
prix de vente et indique qu’il s’agit peut-être de la raison pour 
laquelle la maison forestière n’a pas été vendue à ce moment-là. 
Madame Michelle Villien précise que la commune avait la pos-
sibilité de vendre au-dessus du prix conseillé mais qu’elle est 
ensuite revenue sur l’estimation fixée par les Domaines.
Le conseil municipal accepte la cession de la maison fores-
tière de Bellentre située sur les parcelles cadastrées n°038 B 
n°2567 et 2570 au prix de 290 000 euros à Madame Lolita 
Pietremont et Monsieur Ludovic Boisset. 
(Votants : 28, pour : 26, contre : 2 : Maryse Buthod – Isabelle 
Girod-Gedda)

14. cession d’une Partie des Parcelles 
communales section n n°1267 et n 
n°1589 situées à Plagne 1800 – sci neige 
et soleil 
Monsieur Daniel-Jean Véniat rappelle que la SCI Neige et 
Soleil a sollicité la commune pour acquérir une partie des 
parcelles privées communales section N n°1267 et N n°1589 
située à PLAGNE 1800. 
Il indique que ces parcelles sont inutilisées par le public et 
n’ont pas de qualité de desserte et que cette acquisition per-
mettra ainsi à la SCI Neige et Soleil un accès plus facile à leur 
magasin.
Il informe que la commune a proposé à l’acquéreur le prix de 
250 € / m² pour la cession de ces parcelles représentant une 
superficie de 41 m², soit un total de 10  250 €, proposition 
acceptée par la SCI Neige et Soleil.
Le conseil municipal approuve la cession par la commune, 
au prix de 250 € / m² des parcelles cadastrées section N 
n°1267 et N n°1589 située à PLAGNE 1800, au bénéfice de la 
SCI Neige et Soleil pour un montant de 10 250 €.
(Votants : 28, pour : 28)

15. constat de la désaffectation et déci-
sion de déclassement du bâtiment de l’au-
berge de valezan
Monsieur Bernard Hanrard rappelle qu’en 2018, la commune 
a délégué l’exploitation de l’Auberge de Valezan, par une 
convention de délégation de service public et que par cette 
convention, le délégataire était chargé d’exploiter un service 
de restauration, de bar et d’hébergement touristique, le tout 
dans le bâtiment communal appartenant au domaine public.
Il indique qu’à l’occasion de la fin du contrat de délégation 
de service public au 31 mars 2023, il a été décidé de changer 
de mode de gestion afin de conclure un bail commercial.
Il ajoute que la mise en place d’un bail commercial néces-
site que le bien soit dans le domaine privé de la commune 
et propose de constater la désaffectation du bâtiment et de 
prononcer le déclassement du domaine public et de l’inté-
grer au domaine privé communal.
Le conseil municipal constate la désaffection de l’Auberge 
de Valezan située sur la parcelle 305 section D n°1698 et pro-
nonce le déclassement du domaine public de cette Auberge 
et son intégration au domaine privé communal.
(Votants : 27, pour : 28, contre : 1 : Guy Pellicier)
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16.  acquisition de la Parcelle section n 
n°2166P2 à Plagne centre – coProPriété 
acongagua 
Madame Fabienne Astier rappelle que suite à la création 
de trottoirs par la commune de La Plagne Tarentaise sur 
l’emprise de la copropriété de l’Aconcagua, cette dernière a 
proposé, par courrier du 09 octobre 2020, la rétrocession de 
la parcelle section N n°2166p2 de 154 m² à Plagne Centre à 
la commune à l’euro, pour des raisons de responsabilités et 
d’entretien.
Le conseil municipal approuve l’acquisition par la commune, 
au prix de 1 €, de la parcelle section N n°2166p2 située à 
Plagne Centre et appartenant à la copropriété de l’Aconca-
gua.(Votants : 28, pour : 28)

17.  acquisition de la Parcelle 093 sec-
tion b n°57 située sur la commune délé-
guée de la côte d’aime – chalet du bres-
son
Monsieur Jean-Louis Silvestre rappelle que la commune a 
décidé d’acquérir le chalet du Bresson situé sur la commune 
déléguée de la Côte d’Aime, au lieu-dit « Les Pars » au prix 
de 6 700 € par délibération n° 2022-243 du 6 décembre 2022.
Il ajoute que l’association des Eclaireurs du Bresson a pro-
posé, par courrier du 2 mars 2023, la cession à la commune 
de la parcelle 093 section B n°57 sans changement tarifaire.
Cette parcelle, située en face du chalet du Bresson, sert au 
stationnement et a une superficie de 211 m².
Monsieur Guy Pellicier s’étonne de la surface du parking.
Monsieur le maire précise qu’il s’agit de la surface totale de la 
parcelle et monsieur Jean-Louis Silvestre ajoute que le talus est 
compris dans cette surface.
Le conseil municipal approuve l’acquisition par la commune 
de la parcelle 093 section B n°57 d’une superficie de 211 m2, 
parcelle comprise dans la vente du chalet du Bresson, au prix 
de 6700 euros, située sur la commune déléguée de la Côte 
d’Aime et appartenant à l’association des Eclaireurs du Bres-
son.
(Votants : 28, pour : 28)

18.  annule et remPlace – echange de 
Parcelles entre la commune et l’indivision 
Paviet – régularisation de la voie d’accès 
« Pra ondra»
Monsieur le maire rappelle que l’Association Diocésaine 
de Tarentaise, propriétaire d’un ensemble immobilier à la 
Plagne Tarentaise, lieudit « Pra Ondra » cadastré section 150 
N° 791, 794, 54, 55, 56 et 58, a fait connaître son intention de 
procéder à la vente de cet ensemble immobilier.
Il rappelle également que la voie d’accès au site est une route 
carrossable déneigée et entretenue par la commune depuis 
longtemps. Son emprise est cependant située sur une par-
celle privée appartenant aux consorts Paviet.
Il ajoute que l’indivision Paviet, respectivement propriétaire 
des parcelles voisines, a fait connaître à la commune son in-
tention de procéder à un échange de terrains et propose la 
cession de la parcelle 150 N 792p à la commune de la Plagne 
Tarentaise (voirie) d’une superficie de 506m² contre la par-
celle 150 N 1567p cédée par la commune à l’indivision Paviet 
d’une superficie de 146m².
Il précise que cette délibération annule et remplace la déli-
bération 2020-222 du 1er septembre 2020.
Le conseil municipal approuve l’échange sans soulte entre 
la Commune et l’indivision Paviet afin de régulariser l’em-
prise de la voie d’accès : 146 m² de la parcelle cadastrée 150 
N 1567p cédés par la commune contre 506m² de la parcelle 
cadastrée 150 N 792p cédés par l’indivision Paviet situées au 

lieu-dit Pra Ondra.
(Votants : 28, pour : 28)

19.  transfert foncier du Parking de la 
base de loisirs du gothard à la commu-
nauté de communes des versants d’aime
Madame Fabienne Astier rappelle que la Communauté de 
Communes des Versants d’Aime (COVA) est compétente 
pour la gestion de la base de loisirs du Gothard et qu’elle 
demande un transfert de la propriété du foncier du parking 
du Gothard afin d’installer des ombrières photovoltaïques.
Elle ajoute que les parcelles 038 A 1650, 038 A 495 et 038 A 
1832 d’une superficie totale de 28 694 m2 sont concernées 
par ce transfert.
Pour répondre à monsieur Robert Astier, monsieur le maire in-
dique que la représentation de la commune de La Plagne Taren-
taise est d’environ 60% au sein de la COVA. 
Le conseil municipal approuve le transfert du parking de la 
base de loisirs du Gothard situé sur les parcelles 038 A 1650, 
038 A 495 et 038 A 1832, au bénéfice de la Communauté de 
Communes des Versants d’Aime et accepte que les frais de 
rédaction de l’acte administratif et inhérents à cette acquisi-
tion soient pris en charge par la COVA.
(Votants : 28, pour : 28)

21.  aPProbation de la modification de 
droit commun du Plan local d’urbanisme 
(Plu) de la commune déléguée de macot
Monsieur Robert Astier et madame Isabelle Gentil ne prenant 
pas part au vote, quittent la salle.
Monsieur le maire rappelle que le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune déléguée de Macot La Plagne a été ap-
prouvé le 04 novembre 2019 par la délibération n°2019-285 
et qu’elle a fait l’objet d’un recours gracieux par la Sous-Pré-
fecture de l’arrondissement d’Albertville le 24 janvier 2020 
qui en demandait le retrait, puis d’un déféré préfectoral le 19 
août 2020 suite à la réponse apportée par la commune de la 
Plagne Tarentaise.
Il indique qu’un contentieux est donc en cours devant le tri-
bunal administratif de Grenoble s’agissant de la légalité du 
PLU approuvé le 04 novembre 2019.
Monsieur le maire rappelle également qu’une procédure de 
modification du PLU, rentrant dans le champ limité de la pro-
cédure de modification, a été engagée (délibération n° 2021-
173 en date du 20 juillet 2021 prescrivant la modification de 
droit commun du PLU de la commune déléguée de Macot la 
Plagne et arrêté n° 2022-051 en date du 16 février 2022). 
Il précise que cette modification a pour objectif de :
 - Assurer une cohérence sur le nombre de lits touris-
tiques prévus en développement entre le PLU et les schémas 
d’eau potable et d’assainissement et apporter la garantie sur 
la capacité du réseau d’adduction en eau potable au regard 
du nombre de lits projetés ;
 - Corriger une évolution des surfaces constructibles 
entre la version d’arrêt et l’approbation du Plan Local d’Urba-
nisme, en reclassant en zone naturelle des secteurs construc-
tibles du hameau des Villards (diminution des possibilités de 
construire et réduction de la surface d’une zone urbaine) ;
 - Corriger les erreurs matérielles sur le plan de zo-
nage graphique afin d’assurer une cohérence entre la réalité 
des constructions et le plan de zonage ;
 - Corriger les erreurs de formulation dans le règle-
ment écrit afin de le rendre plus intelligible et d’apporter des 
précisions limitant les extensions en zones U, A et N ;
 - Réduire le périmètre de l’OAP n°1 Fontaine afin 
d’optimiser l’espace ;
 - Corriger les erreurs sur certaines servitudes d’uti-
lité publique, attribuées au mauvais gestionnaire ;



 - Apporter les précisions et justifications nécessaires 
à la possibilité de zones de stockage des dépôts de maté-
riaux liés à des travaux dus à l’activité touristique ou au do-
maine skiable en zones A, Ap, Aps,et en zones N, Ns, Nr, NL, 
Ncc.
Il mentionne qu’à l’issue de l’enquête publique du 1er août 
2022 au 09 septembre 2022, le commissaire enquêteur a 
émis un avis favorable avec une réserve et deux recomman-
dations qui sont les suivantes :

Réserve :
 - Le caractère suffisant de la ressource en eau dans 
un contexte de changement climatique.
 - Et la capacité des installations à traiter les effluents 
domestiques.
Ce document devra consolider les chiffres annoncés ainsi 
que le programme des travaux à venir en projection de 
l’augmentation du taux de croissance de la population (rési-
dentielle et saisonnière) à moyen long terme sur l’ensemble 
du territoire de LA PLAGNE TARENTAISE. 

Recommandation 1 : 
« Pour une meilleure appropriation du dossier par le public :
 - Améliorer la présentation du bilan des surfaces, 
présentations et références utilisées pour le rendre lisible 
par tous.
 - Compléter le règlement graphique avec des plans 
par secteurs modifiés.
 - Préciser les notions de « phase d’arrêt et d’appro-
bation » du PLU. »

Recommandation 2 : 
« Engager dès 2023 une révision du PLU pour créer un PLU 
unique pour l’ensemble des communes de La PLAGNE TA-
RENTAISE (en traitant notamment la problématique de la sé-
curisation de l’eau potable et de l’assainissement à l’échelle 
de l’ensemble du territoire et le cas particulier des parcelles 
urbanisées reclassées en zone AP avec le projet de modifi-
cation.). »

Monsieur le maire indique que la commune a, comme le 
Commissaire enquêteur le préconisait, joint au dossier une 
note, établie en concertation avec le SIGP, qui démontre que 
les enjeux sont pris en compte et que la ressource en eau 
et la capacité d’assainissement sont suffisantes à moyen et 
long terme et que cette note consolide les chiffres annoncés 
ainsi que le programme de travaux à venir.
Suite à la communication de ces documents, précisions et 
programme, il informe que le commissaire enquêteur a indi-
qué par mail du 17 mars 2023 que ces documents répondent 
aux attentes formulées dans la réserve 1 et qu’ils permettent 
de confirmer sa levée. 

Monsieur le maire tient à signaler que la commune a égale-
ment pris en compte les recommandations du commissaire-
enquêteur de la manière suivante :

Recommandation 1 :
 - Le bilan des surfaces avec la destination des em-
placements réservés a été affiché sur les plans du règlement 
graphique ;
 - Le règlement graphique a été complété par des 
plans par secteur (4 secteurs) ;
 - La légende du règlement graphique a été complé-
tée avec les noms des différents zonages du PLU, les risques 
naturels et miniers, les prescriptions surfaciques, les conti-
nuités écologiques (trame verte et bleue), les limites cadas-
trales, bâtis et surfaces en eaux ;
 - Un glossaire a été ajouté dans le rapport de pré-
sentation pour une meilleure compréhension ;

 - Les notions de phase arrêt et d’approbation du 
PLU ont été définies dans le rapport de présentation ;

Recommandation 2 :
 - La Commune a informé durant la phase d’enquête 
publique le commissaire enquêteur du lancement d’une 
procédure d’élaboration d’un PLU unique sur le territoire de 
la commune de la Plagne Tarentaise ;
 - Dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure 
d’enquête publique, la commune a indiqué avoir lancé les 
marchés permettant de désigner son assistant à maîtrise 
d’ouvrage pour la mise en œuvre d’un PLU unique à l’échelle 
de la commune nouvelle et qu’elle entendait donc rappeler 
que ce projet sera initié dans le courant de l’année 2023 ;
 - La commune a, afin d’engager dès 2023 l’élabo-
ration d’un PLU unique sur l’ensemble du territoire de la 
commune de La Plagne Tarentaise, lancé un appel d’offres 
en janvier 2023 ayant pour objet l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de la Plagne Tarentaise et a 
notifié le marché à un bureau d’études le 3 mars 2023

Il rappelle le planning prévisionnel d’élaboration d’un PLU 
unique :
 - Validation du diagnostic : septembre 2023
 - Validation du rapport de présentation : janvier  
 2024
 - Approbation du P.A.D.D.: septembre 2024
 - Arrêt du projet de P.L.U.: février 2025
 - Approbation du P.L.U.: décembre 2025

Monsieur le maire explique que cette modification corres-
pond à une mise en conformité puisque que le cabinet qui 
accompagnait ce dossier n’est pas allé au bout de toutes les 
demandes qui avaient été formulées, ce qui a créé des diffi-
cultés avec les services de l’Etat. 
Il précise que ces derniers ont souhaité que tout ce qui n’était 
pas conforme soit révisé.
Le conseil municipal :
 - Prend acte de la procédure initiée et des avis des 
personnes publiques associées, de l’autorité environnemen-
tale et de l’avis favorable avec une réserve et deux recom-
mandations du commissaire enquêteur,
 - Décide de lever la réserve du commissaire-enquê-
teur en joignant au dossier une note attestant de la suffi-
sance de la ressource en eau et de la capacité à traiter les 
effluents domestiques à moyen et long terme et consolidant 
les données tel que cela avait été préconisé,
 - Indique avoir pris en compte les recommandations 
et le planning prévisionnel d’élaboration du PLU unique pré-
sentés,
 - Approuve la modification de droit commun du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune déléguée de Macot 
la Plagne modifiée pour tenir compte des résultats de l’en-
quête publique, telle que présentée,
 - Précise que la présente délibération fera l’objet de 
l’ensemble des mesures de publicité prévues par les textes,
 - Rappelle que conformément à l’article R. 104-39 
du code de l’urbanisme, le public sera informé via les me-
sures de publicité, 
 - Précise que l’autorité environnementale sera infor-
mée comme les autorités consultées en application de l’ar-
ticle L. 104-7 du code de l’urbanisme, et le dossier sera mis à 
leur disposition
(Votants : 26, pour : 26)

Monsieur Robert ASTIER et madame Isabelle GENTIL réintègrent 
la séance.



22. aPProbation de la révision allégée 
n°1 du Plan local d’urbanisme (Plu) de 
macot
Monsieur le maire rappelle qu’une procédure de révision 
allégée du PLU, a été engagée par la délibération n° 2021-173 
en date du 20 juillet 2021 et a pour unique objectif de per-
mettre la réalisation du projet de télécabine de la Roche de 
Mio porté par la Société d’Aménagement de la Plagne (SAP) 
qui nécessite une étude de discontinuité urbaine (construc-
tions à proximité de plans d’eau).
Il indique que ce projet permettra d’augmenter le débit 
entre Plagne Bellecôte et la Roche de Mio, d’avoir une meil-
leure répartition des flux skieurs sur l’ensemble du domaine 
skiable, de rendre disponible l’ouverture rapide même en 
cas de chutes de neige importantes en s’affranchissant des 
risques avalanches, et de conserver la liaison urbaine entre 
Plagne Bellecôte et Belle Plagne.
Il ajoute que ce projet contribue à la mise en œuvre des pres-
criptions et recommandations du Document d’Orientation 
et d’Objectifs (DOO) du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de l’Assemblée Pays Tarentaise Vanoise (APTV) en per-
mettant un aménagement exploitable et valorisable en été 
dans une optique de diversification des activités touristiques 
et de loisirs du Col de Forcle, par le renforcement de l’attrac-
tion estivale et la diversification « quatre saisons », mais éga-
lement par la mise en valeur des paysages, la préservation 
des continuités écologiques/agricoles et des paysages de 
montagne.

Monsieur le maire indique qu’à l’issue de l’enquête publique 
du 1er août 2022 au 09 septembre 2022, le commissaire en-
quêteur a émis un avis favorable avec deux réserves et trois 
recommandations qui sont les suivantes : 

Réserve 1 :
Modifier le périmètre du Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées (STECAL) pour inclure l’ensemble des 
constructions liées au snack/bar et aux activités nautiques 
(vestiaires et plateforme). La définition et la délimitation du 
périmètre devront être validées avec la DDT 73 pour garantir 
la légalité de ce STECAL.

Réserve 2 :
Mettre en œuvre les mesures complémentaires validées 
avec les agriculteurs et la Chambre d’Agriculture lors des réu-
nions du 17 et 21 juin 2022 (conf réponse du pétitionnaire au 
PV de synthèse).

Recommandation 1 :
Concernant l’étude environnementale :
 - Mettre à jour/ compléter l’étude pour le dossier 
d’exécution de travaux (DAET) qui sera soumis prochaine-
ment à enquête publique en prenant en compte les obser-
vations des PPA et conformément à l’engagement du péti-
tionnaire formulé dans ses réponses au PV de synthèse.
 - Préciser la période d’étude de l’étude environne-
mentale.

Recommandation 2 :
Intégrer au règlement écrit du PLU les prescriptions de l’hy-
drogéologue agréé concernant l’eau potable.

Recommandation 3 :
Engager dès 2023 une révision du PLU pour créer un PLU 
unique pour l’ensemble des communes de La PLAGNE TA-
RENTAISE (en traitant notamment la problématique de la 
sécurisation de l’eau potable et de l’assainissement). 

Monsieur le maire indique que la réserve n°1 relative au 
STECAL a été prise en compte et qu’elle peut être levée après 
accord des services de l’Etat (DDT 73) et que la réserve n°2 
relative aux attentes des agriculteurs, a été prise en compte 
et que la SAP s’engage par courrier du 5 mars 2023 à mettre 
en œuvre les mesures complémentaires validées avec les 
agriculteurs et la Chambre d’Agriculture lors des réunions 
du 17 et 21 juin 2022.
Il ajoute que suite à la communication de ce courrier, le com-
missaire enquêteur a indiqué par mail du 17 mars 2023 que 
ces modalités/engagements répondent aux attendus for-
mulés dans la réserve 2 et lui permettent sa levée.

Monsieur le maire tient à signaler que la commune a égale-
ment pris en compte les recommandations du commissaire-
enquêteur de la manière suivante :

Recommandation 1 :
 - La commune a porté à connaissance de la SAP la re-
commandation n°1 ainsi que les observations des personnes 
publiques associées afin qu’elles puissent être intégrées à 
l’étude environnementale qui sera mise en œuvre dans le 
dossier d’exécution de travaux (DAET). La SAP a pris acte de 
cette recommandation et a prévu une note en réponse
 - La période de l’étude environnementale s’est dé-
roulée de juin 2019 à août 2019, ainsi qu’en octobre 2021, afin 
de réaliser les prospections faunistiques et floristiques

Recommandation 2 :
Il est rappelé que les prescriptions de l’hydrogéologue agréé 
dans son rapport du 18 avril 2022, modifié le 2 juin 2022 sont 
relatives au « remplacement de la télécabine de Roche de 
Mio » et donc au projet de la SAP. Après une étude précise 
dudit rapport, aucune de ces prescriptions n’induit de modi-
fication du règlement de PLU

Recommandation 3 :
Afin d’engager dès 2023 l’élaboration d’un PLU unique sur 
l’ensemble du territoire de la commune de La Plagne Taren-
taise, la commune a lancé un appel d’offres en janvier 2023 
ayant pour objet l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de 
la commune de la Plagne Tarentaise et a notifié un bureau 
d’études le 3 mars 2023.
Il rappelle le planning prévisionnel d’élaboration d’un PLU 
unique :
 - Validation du diagnostic : septembre 2023
 - Validation du rapport de présentation : janvier  
 2024
 - Approbation du P.A.D.D.: septembre 2024
 - Arrêt du projet de P.L.U.: février 2025
 - Approbation du P.L.U.: décembre 2025

Le conseil municipal :
 - Prend acte de la procédure initiée et de l’avis des 
personnes publiques associées émis lors de la réunion d’exa-
men, de l’avis favorable avec réserve de la commission dé-
partementale de la nature des sites et des paysages, de l’avis 
de l’autorité environnementale et de l’avis favorable avec 
deux réserves et trois recommandations du commissaire 
enquêteur,
 - Décide de lever la réserve n° 1 en modifiant le rè-
glement écrit et le règlement graphique afin d’inclure l’en-
semble des constructions liées au snack/bar et aux activités 
nautiques (vestiaire et plateforme) dans le STECAL,
 - Prend acte des engagements de la SAP vis-à-vis 
des agriculteurs permettant la levée de la réserve n° 2,
 -Prend en compte les recommandations du com-
missaire enquêteur et le planning prévisionnel d’élaboration 
d’un PLU unique présentés,
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 - Approuve la révision allégée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune déléguée de Macot la Plagne 
telle qu’elle est annexée à la présente intégrant la levée de la 
réserve n° 1,
 - Précise que la présente délibération fera l’objet de 
l’ensemble des mesures de publicité prévues par les textes,
 - Rappelle que conformément à l’article R. 104-39 
du code de l’urbanisme, le public sera informé via les me-
sures de publicité,
 - Précise que l’autorité environnementale sera infor-
mée comme les autorités consultées en application de l’ar-
ticle L. 104-7 du code de l’urbanisme, et le dossier sera mis à 
leur disposition (Votants : 28, pour : 28)

23. autorisation accordée à la société 
d’aménagement de la Plagne (saP) de 
déPoser les autorisations d’urbanisme sur 
des Parcelles communales Pour le Projet 
de Pose de cuves à hydrocarbures
Monsieur Daniel-Jean Véniat rappelle que la Société d’Amé-
nagement de la Plagne (SAP) a demandé la pose et réha-
bilitation de cuves à hydrocarbures, afin de permettre aux 
véhicules, motoneiges et dameuses de la SAP de se ravitailler 
durant la saison touristique et sollicite une demande d’auto-
risation d’urbanisme sur les parcelles suivantes :

Pose de cuves hydrocarbures

Section N Lieu-Dit Parcelle S

Super-
ficie 

parcelle
(m3)

Utilisa-
tion

N Plagne 
Villages 2221 52 191

Cuves à 
Hydrocar-

bures

038-K Friolin 
Bellentre 329 2 532 640

038-AC
Plan-

bettex
Bellentre

99 16 252

Pour répondre à l’interrogation de monsieur Richard Broche, 
monsieur Daniel-Jean Véniat confirme que la cuve du Friolin se 
situe bien à l’arrivée du télésiège des chalets de Bellecôte.
Le conseil municipal autorise la SAP à déposer les autorisa-
tions d’urbanisme nécessaires à la réalisation de cette opéra-
tion sur les parcelles cadastrées section N 2221 ; 038-K 329 et 
038-AC 99. (Votants : 28, pour : 28)

24. autorisation à signer la convention 
d’aménagement touristique avec la snc 
bellecote Pour la réhabilitation, l’exten-
sion et la surélévation d’un ensemble col-
lectif en résidence hôtelière à Plagne bel-
lecôte
Monsieur le maire rappelle que la SNC BELLECOTE repré-
sentée par M. Antoine Machado a déposé un permis de 
construire en date du 14 novembre 2022 relatif à un projet 
de réhabilitation, extension et surélévation de l’ensemble 
immobilier dénommée « BELLECOTE » sis à LA PLAGNE et 
que la loi relative au Développement et à la Protection de la 
Montagne prévoit que tout aménagement touristique doit 
faire l’objet d’une convention.
Cette convention a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles sera réalisée l’opération dénommée, résidence 
hôtelière comprenant un total de 95 logements.

Il mentionne qu’aux termes de cette convention, la SNC BEL-
LECOTE s’engage à maintenir l’exploitation de l’ensemble 
immobilier à destination d’hébergement touristique durant 
25 ans sous peine de sanctions calculées sur la base du 
nombre de mètres carrés de surface de plancher transfor-
més ou désaffectés.

Monsieur Jean-Luc Boch, ne prenant pas part au vote, quitte la 
salle.

Le conseil municipal approuve le projet de convention 
d’aménagement touristique, tel que présenté et autorise 
monsieur Daniel-Jean Véniat, maire-adjoint à l’urbanisme 
et aux ressources humaines, à représenter la Commune lors 
de la signature de cette convention d’aménagement touris-
tique.
(Votants : 27, pour : 27)

Monsieur Jean-Luc Boch réintègre la séance.

25. autorisation à signer la convention 
d’aménagement touristique avec la snc 
bellecote Pour la réhabilitation, l’ex-
tension et la surélévation d’un ensemble 
collectif en aPPartements de standing à 
Plagne bellecôte
Monsieur le maire rappelle que la SNC BELLECOTE repré-
sentée par M. Antoine Machado a déposé un permis de 
construire en date du 14 novembre 2022 relatif à un projet 
de réhabilitation, extension et surélévation de l’ensemble 
immobilier dénommée « BELLECOTE » sis à LA PLAGNE et 
que la loi relative au Développement et à la Protection de la 
Montagne prévoit que tout aménagement touristique doit 
faire l’objet d’une convention.
Cette convention a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles sera réalisée l’opération dénommée, comprenant 
un total de 144 logements, 104 logements de standings et 
40 logements vendus au détail à divers acquéreurs avec obli-
gation de mise en location meublée.
Il mentionne qu’aux termes de cette convention, la SNC BEL-
LECOTE s’engage à maintenir l’exploitation de l’ensemble 
immobilier à destination d’hébergement touristique durant 
25 ans sous peine de sanctions calculées sur la base du 
nombre de mètres carrés de surface de plancher transfor-
més ou désaffectés.

Monsieur Jean-Luc Boch, ne prenant pas part au vote, quitte la 
salle.

Le conseil municipal approuve le projet de convention, tel 
que présenté et autorise monsieur Daniel-Jean Véniat, maire-
adjoint à l’urbanisme et aux ressources humaines, à repré-
senter la Commune lors de la signature de cette convention 
d’aménagement touristique.
(Votants : 27, pour : 27)

Monsieur Jean-Luc Boch réintègre la séance.
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Informations 
Depuis la mise en œuvre de la délégation de pouvoirs qui 
lui a été accordée par délibération 2022-170 du 4 octobre 
2022, conformément au Code Général des Collectivités Ter-
ritoriales (article L.2122-22 et L. 2122-23), monsieur le maire 
informe des décisions prises :

Marchés à procédure adaptée 

Signature des marchés et avenants de travaux, fournitures et 
services suivants, depuis la réunion du Conseil Municipal du 
07 mars 2023 :

N° 
marchés

Objet titulaire montant HT
montant 

TTC

MAPA 
22-30

MOE 
chalet du 
Bresson

Sessiecq 
Maëlys

43 875,00 € 52 650,00 €

MAPA
22-32

Elabora-
tion du 

Plan  Local 
d’Urba-
nisme

Grou-
pement 
CItadia 

Conseils

112 162,50 €
134 595,00 

€

MAPA
23-02

Création 
d’una aire 
des jeux 

aux Coches

Grou-
pement 
Proludic

66 620,31 € 79 944,37 €

Décisions 

Signature des décisions prises depuis le conseil municipal du 
07 février 2023 :

Date n°décisions objet

06/03/2023 2023-05

Contentieux devant le tribunal admi-
nistratif de Grenoble - Recours en 

annulation et indemnitaire déposé 
par M et Mme ASTIER contre la déci-
sion du 25 octobre 2022 - Saisine de 

maitre Zoé BORY

17/03/2023 2023-06

Convention d’occupation du do-
maine public pour le local de Plagne 

Bellecôte avec l’association service de 
santé au travail en Savoie

Questions orales 
Le groupe « Agir pour l’économie au service de votre terri-
toire » souhaite connaitre le coût de l’ameublement du bâti-
ment situé à Crête-Côte.
Monsieur le maire indique que le coût de l’ameublement des 
appartements pris en location auprès de la société Halpades 
pour loger une partie des saisonniers de la commune de La 
Plagne Tarentaise pour l’hiver s’élève à 12 210,14 €.
Il précise que le mobilier sera récupéré au terme des loca-
tions. 
Pour répondre à monsieur Robert Astier, monsieur le maire 
précise que ce montant ne comprend pas les loyers mais uni-
quement les équipements intérieurs.
Il ajoute que 6 logements ont été loués, dont 1 pour la piste 
de bobsleigh qui n’est pas pris en charge par la commune. 

Le groupe « Agir pour l’économie au service de votre terri-
toire » souhaite ensuite connaitre la méthodologie des tra-
vaux concernant l’ancien presbytère de Macot.
Monsieur Henri Beltrami explique que, comme tout projet 
de rénovation, un premier appel d’offre a été lancé mais 
qui s’est révélé infructueux. Il ajoute que suite à la nouvelle 
consultation, les travaux ont pu être entrepris.
Monsieur Robert Astier tient plutôt à signaler que des fe-
nêtres neuves ont été posées et que le jambage des fenêtres 
a été repris par la suite et désapprouve cette méthodologie.
Monsieur le maire explique qu’un travail de désamiantage 
devait être effectué dans un premier temps mais que les 
huisseries ont dû être posées avant le reste des travaux afin 
que le bâtiment ne se dégrade pas pendant l’hiver.
Il précise que l’amiante se trouvait également dans les joints 
des anciennes fenêtres. 

Le groupe « Agir pour l’économie au service de votre terri-
toire » demande un point d’étape concernant la politique 
des forfaits remontées mécaniques « saison ».
Monsieur le maire mentionne sa participation à la réunion 
publique à laquelle il a été convié par l’association «  Être 
Montagnard » sur la problématique des forfaits spéciaux.
Il indique que le débat portait notamment sur l’Acte 1 de 
la loi montagne de 1986, sur l’Acte 2 de la loi montagne de 
2016 ainsi que sur le régime particulier des autorisations eu-
ropéennes de 1999.
Il met en évidence la volonté d’engager une réflexion collec-
tive afin d’avancer sur ce dossier et de trouver des solutions 
et tient à rappeler que la loi est dans la constitution.
Madame Isabelle Girod-Gedda souhaite connaitre le nombre 
de forfaits de ski vendus 1jour/7 et 2jours/7. 
Monsieur le maire indique avoir demandé ces informations 
qui seront transmis par la Société d’Aménagement de La 
Plagne (SAP) à la fin de la saison. 
Il ajoute que ces éléments permettront de prendre des déci-
sions pouvant satisfaire la population. 
Monsieur Richard Broche suggère de travailler sur le sujet 
avec un avocat différent étant donné son implication auprès 
des élus et des exploitants.
Monsieur le maire mentionne la difficulté de trouver des pro-
fessionnels spécialisés sur le sujet et rappelle l’expérience et 
les connaissances de l’avocat actuel. 

Monsieur le maire clôture la séance à 20h50.

Tribune des groupes 
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LA PLAGNE TARENTAISE 2020, 
un territoire qui nous rassemble

Bonjour à tous, 
  
Qui ne connait pas TABOO, le célèbre jeu des mots 
interdits ? 
Monsieur Le Maire, certainement adepte de ce jeu 
familial, a revisité son concept lors du dernier Conseil 
Municipal :  
MISE EN PLACE  
Deux équipes (majorité et minorité) s’installent au-
tour de la table du Conseil municipal après avoir pris 
connaissance de l’ordre du jour. 
Attention : un point peut en cacher un autre ! Par 
exemple, lors de la partie du 04 Avril, le point 
« Finances » cachait en réalité le funeste destin des 
logements meublés à La Plagne Tarentaise annoncé 
par le maitre du jeu. 
PRINCIPE DU JEU 
Débattre des points de l’ordre du jour sans pronon-
cer les mots interdits : forfait, saison, remontée mé-
canique, budget, finances, collectivité, Bellentre… 
RÔLE DES JOUEURS 
Les joueurs jouent en équipe, mais peuvent s’expri-
mer individuellement. Là aussi les règles sont adap-
tées en séance : Broche, Girod Gedda, Buthod, Astier, 
Pellicier sont des noms de joueurs tabous…. Nous 
vous laissons imaginer ce qu’il se passe quand un 
joueur tabou prononce un mot interdit !
DEROULEMENT DE LA PARTIE 
Le maitre du jeu déroule l’ordre du jour. Les deux 
équipes doivent débattre sans prononcer les mots 
interdits.  Le maitre du jeu parle en premier et lui 
seul a le droit de prononcer tous les mots. Lors de 
la dernière partie, notre équipe a prononcé trop de 
mots tabous. Mais comment débattre des sujets 
d’actualité sans pouvoir s’exprimer sans entrave ? 
Il suffirait que le maitre du jeu accepte qu’il existe 
d’autres règles que celles qu’il édicte… 
VICTOIRE 
Ceux qui ne parlent pas, ne risquent pas de pro-
noncer de mots interdits et gagnent … à chaque 
fois. Finalement, nous préférons le jeu original, qui 
lui au moins n’a pas de conséquence sur l’avenir de 
notre collectivité (oups…un mot interdit au conseil 
municipal de La Plagne Tarentaise). 

Richard Broche, Isabelle Girod Gedda, Maryse 
Buthod,Robert Astier, Guy Pellicier
Adresse Mail : richardbroche.laplagne@gmail.com

Tribune des groupes 

Bonjour 

Lors du Conseil Municipal du 04 avril dernier, nous 
avons eu l’occasion, encore, d’échanger sur la volon-
té de l’équipe municipale de préempter un lot impor-
tant d’appartements à la résidence du Cervin sise à 
la Plagne Soleil.
Une opportunité unique se présente à nous de 
constituer un parc de logements à destination de 
nos saisonniers. Il est en effet nul besoin de rap-
peler l’importance que revêt cette catégorie profes-
sionnelle dans le fonctionnement de nos stations de 
sports d’hiver et d’été. Et il nous semble qu’il relève 
de la puissance publique de montrer en l’espèce la 
voie. 
Nous sommes nombreux à avoir constaté la diffi-
culté de recruter des personnels saisonniers. Nous 
sommes nombreux à vouloir offrir à nos salariés des 
conditions dignes afin de garantir une vie sociale 
agréable et partagée. Enfin nous sommes nombreux 
à vouloir soutenir notre modèle économique et à ne 
pas vouloir sombrer dans le ski bashing à la pre-
mière occasion.
Malgré tous les écueils que peut subir pareille pro-
cédure, nous ferons tout pour que cette dernière 
aboutisse. L’équipe municipale est farouchement at-
tachée au rayonnement de nos massifs et sans per-
sonnels de renfort pour lesquels les conditions d’ac-
cueil sont optimisées point de salut. Nous sommes 
convaincus aussi qu’en entreprenant une politique 
volontariste au titre du logement saisonnier et no-
nobstant les contraintes légales issues particulière-
ment de la loi Montagne 2, nous parviendrons sans 
doute à fidéliser ces professionnels et par la même 
améliorer la qualité de nos prestations.
Il est bien évidemment prévu d’associer à cette ac-
quisition celle des parkings attenants. Et là aussi il 
nous parait impérieux de saisir les opportunités per-
mettant de garantir et de sécuriser notre politique 
dédiée aux mobilités.

Liste Jean-Luc BOCH
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Le 04 avril à 20 h 30
Le conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Mme Evelyne F 
ggianelli 1ère maire-adjointe

Etaient présents : 
Astier Fabienne, Astier Robert, Beltrami Henri, Benoit Nathalie, Bérard Patricia, Buthod Maryse, Buthod-Ruffier Odile, Courtois  
Michel, Crétier Bertrand, De Miscault Isabelle, Faggianelli Evelyne, Gentil Isabelle, Girod Gedda Isabelle, Gostoli Michel, Han-
rard Bernard, Miché Xavier, Montmayeur Myriam, Ougier Pierre, Pellicier Guy, Rochet Romain, Silvestre Jean-Louis, Tresallet 
Gilles, Véniat Daniel Jean, Vibert Christian, Villien Michelle

Excusée :
Dussuchal Marion (pouvoir à Silvestre Jean-Louis)

Absents : 
Boch Jean-Luc, Broche Richard, Valentin Benoit

Formant la majorité des membres en exercice

M. Michel Gostoli est élu secrétaire de séance.

Conseil muniCipal du 04 avril 2023 - 2

ORDRE DU JOUR
Urbanisme – Foncier : 1. Cession de la parcelle communale B 616 située lieudit Le Chantel et Pra les Armes sur la commune 
déléguée de Macot La Plagne Tarentaise.

1. Cession de la Parcelle communale b 
616 située lieudit le chantel et Pra les 
armes sur la commune déléguée de macot 
la Plagne tarentaise

Madame Evelyne Faggianell rappelle aux élus qu’une délibé-
ration a été prise en décembre dernier relative à la cession 
des parcelles communales B614p2-615p2-618-619-620p2-
623p1-1410-1412-1414p2-1779p2 et 1780p1.
Après vérification auprès des services hypothécaires, il appa-
rait que la commune est bien propriétaire de la parcelle B616, 
inclue dans ce tènement foncier.
Il convient donc d’inclure cette parcelle à la cession de l’en-
semble et ce dans les mêmes conditions qu’énoncées dans 
la précédente délibération.

Madame Isabelle Girod-Gedda revient sur la demande qui avait 
été faite en décembre de pouvoir visualiser les courriers du Préfet 
et de la DREAL accordant le maintien de cette plateforme et fait 
remarquer que les élus n’en ont toujours pas eu connaissance.
Monsieur Daniel-Jean Véniat confirme la position prise offi-
ciellement par les services de l’Etat et indique que ces éléments 
seront communiqués au conseil municipal.

Le Conseil municipal accepte la cession de la parcelle com-
munale sous forme d’enchères immobilières publiques dans 
les mêmes conditions et en complément de la délibération 
numéro 2022-246 en date du 06 décembre 2022. 

- Section B n° 616 Le Chantel et Pra les Armes d’une surface 
de 340 m²
 
Il accepte également la cession au prix de départ de 19 665 € 
pour l’ensemble du tènement foncier soit 6 622 m² et auto-

rise madame Evelyne FAGGIANELLI, 1ère adjointe au Maire à 
signer les pièces afférentes à ce dossier.
(Votants : 25, pour : 22, contre : 1 : Guy Pellicier, absentions : 
2 : Maryse Buthod – Isabelle Girod-Gedda)

Madame Evelyne Faggianelli clôture la séance à 20h55.
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A l’initiative de l’ancienne élue en 
charge de la petite enfance, la com-
mune de La Plagne Tarentaise avait 
lancé un appel à candidatures pour 
l’ouverture de deux Maisons d’Assis-
tante Maternelle (MAM) sur la com-
mune de La Plagne Tarentaise. La 
première a été ouverte fin 2021 à 
Bonconseil.  

Un besoin croissant 
Afin de répondre à la demande crois-
sante de services de garde pour enfants, 
la commune de La Plagne Tarentaise a 
accueilli sa deuxième Maison d’Assis-
tante Maternelle. Cette nouvelle struc-
ture, nommée « Mam Z’elle Marmotte », 
est située à Macot chef-lieu au rez-de-
chaussée de l’ancienne mairie. 
La création d’une MAM est un atout 
pour une collectivité, cela permet de 
proposer des places d’accueil pour les 
enfants non scolarisés en priorité mais 
également parfois des accueils d’en-
fants âgés de 3 à 6 ans sur des temps 
hors scolaires  ; ainsi que de compléter 
l’offre proposée par des structures ter-
ritoriales, qui sont souvent déjà com-
plètes. 

Quant aux assistantes maternelles, cela 
leur permet de sortir de leur isolement, 
de travailler en équipe, d’écrire un pro-
jet pédagogique, d’échanger sur leurs 
pratiques professionnelles et se sou-
tenir. Elles peuvent mettre une vraie 
limite entre leur vie personnelle et leur 
vie professionnelle, ce qui est plus com-
pliquée lorsqu’elles travaillent à domi-
cile et ainsi perdurer dans le temps.

Des accueils adaptés 
Depuis le 1er novembre 2022, Anaïs 
Broche accueille 4 enfants du lundi au 
vendredi. Sarah Genty est venue la re-
joindre depuis le mois d’avril 2023, ce 
qui a augmenté la capacité d’accueil à 
7 enfants de 3 mois jusqu’à 3 ans.  Suite 
à l’arrivée de la seconde assistante ma-
ternelle, Isabelle Gentil, 3e adjointe au 
maire chargée de la communication, 
de la petite enfance, de la restauration 
scolaire et du Conseil Municipal des 
Jeunes (CMJ), accompagnée de Jo-
celyne Bazureau, adjointe à la directrice  
des services enfance culture, est venue 
réceptionner ces nouveaux locaux et 
souhaiter la bienvenue à Anaïs et Sarah. 
Les assistantes maternelles devraient 
pouvoir accueillir un huitième enfant 
d’ici 3 mois. Les horaires sont adaptés 
aux différents contrats. 

En toute sécurité
Cette Maison d’Assistantes Maternelle 
respecte toutes les normes de sécu-
rité et de santé exigées. Les parents 
peuvent être certains qu’Anaïs et Sarah 
offriront un environnement chaleureux 
et accueillant à leurs enfants. 

Pour toute information, vous pouvez 
contacter Anaïs et Sarah 
au 06.67.33.56.77 ou 
mamzellemarmotte@hotmail.com

la Plagne tarentaise
... Une deuxième Maison d’Assistantes Maternelles

Sarah et Anaïs (sur les côtés) en compagnie 
d’isabelle Gentil, 3e adjointe au maire et 
Jocelyne Bazureau, adjointe à la directrice 
des services enfances culture 

...Commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale
La commune de La Plagne Tarentaise a 
convié ses habitants autour de ses mo-
numents aux morts  lundi 8 mai afin 
de commémorer la fin de la seconde 
guerre mondiale, un événement qui a 
marqué la fin d’un conflit dévastateur. 

Cette journée a une importance capitale 
pour rappeler les sacrifices consentis par 
des millions de personnes et pour rendre 
hommage à ceux qui ont perdu la vie du-
rant cette guerre. 
Cette année, cette cérémonie revêtait une 
signification particulière car elle était ac-
compagnée d’une cérémonie spéciale : la 
remise des diplômes d’honneur aux porte-
drapeaux. Une manière de les récompenser 
pour leur années accomplies en qualité de 
porte-drapeau des anciens combattants 
sur la commune de La Plagne Tarentaise. 

Un hommage a également été rendu à 
Auguste Mudry, ancien maire de Bellentre 
et député, pour son implication indéfec-
tible dans la vie politique et économique de 
la vallée, notamment avec la création de 
la station de Montchavin La Plagne mais 
également pour son combat contre l’op-
pression et totalitarisme pendant la guerre. 

Quatre très belles cérémonies qui per-
mettent de ne pas oublier et de transmettre 
aux générations futures.  
Génération très bien représentée grâce à la 
présence des élus du conseil municipal des 
jeunes et des enfants des écoles de Macot et 
de La Côte d’Aime !
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Manifestations 
    exPosition  
du 12 mai au 9 juillet 2023 
Exposition des ateliers A LA DECOUVERTE dans vos média-
thèques de La Plagne Tarentaise 
Exposition du travail des adultes et ados à la médiathèque 
de Macot 
Exposition du travail des enfants à la médiathèque de 
Bellentre

     bib’en fêtes 
samedi 3 juin 2023  
La Côte d’Aime - Médiatèque 
Un après-midi de fête, de jeux et de spectacle. Au pro-
gramme un spectacle + un goûter
14h -  jeux de société devant la bibliothèque 
16h30 - Goûter offert par le syndicat d’initiative de La Côte 
d’Aime 
17h30 - Spectacle à partir de 3 ans : Quel Carnaval 
Avec la participation du Syndicat d’Initiative de La Côte d’AIme 
Valezan. 
Animations gratuites et en accès libre dans la limite des 
places disponibles.  
Info au 04.79.09.73.76

    bib’en scènes 
quel carnaval  
samedi 3 juin 2023 - 17h30 
Salle des fêtes de La Côte d’Aime 
Spectacle muiscal et chorégraphique à partir de 3 ans 
Durée  45 min 
Gratuit et en accès libre dans la limite des places dispo-
nibles  - Info au 04.79.09.73.76

    journée montagne zéro déchet 
samedi 3 juin 2023 - 
Plagne Centre, Monchavin, Montalbert 
Pour préparer la saison estivale, La Plagne vous invite au grand 
ramassage de printemps !
Parce que les montagnes sont le point de départ du cycle de 
l’eau : polluer la montagne, c’est avoir un impact fort sur toute 
la chaine. Le saviez-vous ? 80% des déchets marins ont une 
origine terrestre (source : ONG Surfriders)
Notre objectif ? Prendre soin de nos montagnes, mieux com-
prendre pour agir sur la réduction des déchets à la source. 
Au programme : une matinée ramassage et caractérisation 
des déchets suivie d’un village d’animations et de sensibilisa-
tion, pour les petits et les grands, l’après-midi.
Un repas sera offert aux participants au ramassage. 
Programme et inscriptions (obligatoire) sur 
http://www.la-plagne.com/

    vide grenier  
samedi 11 juin 2023
Aire de chainage - Macot - La Plagne Tarentaise 
Organisé par l’association «une bouffée d’air pour Nathan».
L’argent récolté servira à continuer les séjours au centre 
BRAIN-MOOVE à Saint-Malo (centre de réhabilitation en neu-
rologie fonctionnelle), ainsi qu’à financer l’achat d’un fau-
teuil électrique.
Ouverture 8h30
10 euros les 3m x 3m
Réservation au 06 .80.48.80.16 ou 06.46 12.19.13
Snack et Buvette sur place 

Informations  
      divagation des animaux 
La divagation des animaux domestiques est interdite - Arrêté 
ministériel du 16 mars 1955.
La divagation des chiens notamment peut avoir de graves 
conséquences : causer des accidents de la route, mettre en 
danger la sécurité des personnes et des autres animaux. 
La commune de La Plagne Tarentaise rappelle qu’il est de la 
responsabilité des propriétaires de tenir leur animal en laisse 
jusque’à la sortie des zones d’habitation, et de le surveiller au-
delà. 
Le geste citoyen  :  Pensez à ramasser les déjections de vos 
animaux … c’est avant tout un geste de respect pour les autres 
personnes qui utilisent l’espace public mais cela permet égale-
ment de maintenir un environnement propre et sain. 
C’est un geste simple mais important qui peut faire une diffé-
rence.

    
  Exercice incendie Valezan
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Sa-
voie organise une manoeuvre d’ampleur à Valezan.
En effet, les pompiers vont simuler un incendie grandeur 
nature sur le site de la l’ancienne cure de Valezan. 
Cet exercice se déroulera le : Vendredi 26 mai à 20h00 à 
l’ancienne cure de Valezan 
Venez rejoindre les pompiers pour cet exercice  ! 
En effet, afin de proposer un exercice au plus près de la réa-
lité, les pompiers auraient besoin de 5 à 10 volontaires (ado-
lescents et/ou adultes) pour jouer les victimes.  Prévoyez 
d’être mobilisés de 19h à 22h environ. 
Vous pouvez vous inscrire auprès de la mairie de La 
Plagne Tarentaise au  04.79.09.71.52. 
La simulation de l’incendie se fera avec de la fumée froide et 
des projecteurs  !  Donc le 26 mai au soir, pas de panique.. les 
fumées et les pompiers seront là pour l’exercice.

   
    Arnaque 
Attention : des SMS et/ou des courriels frauduleux vous pro-
posent de régulariser des amendes impayées sur des sites 
pirates.
Pour information, l’ANTAI n’envoie jamais de SMS. 
Ne cliquez pas sur le(s) lien(s) et ne communiquez pas d’infor-
mations sensibles comme vos données bancaires !
S’agissant des courriels, avant d’ouvrir le message, assurez-
vous de l’authenticité de l’expéditeur du courriel. 
Ceux de l’ANTAI doivent, en effet, provenir de l’adresse ne-
pasrepondre_noreply@antai.fr
Enfin, si le lien de paiement reçu par SMS ou courriel ne 
vous redirige pas vers l’UNIQUE site officiel de paiement des 
amendes : www.amendes.gouv.fr alors l’expéditeur de ce mes-
sage n’est pas l’ANTAI. 
C’est un site frauduleux : Quittez la fenêtre de navigation.
Vous pouvez également télécharger l’application amendes.
gouv disponible sur Google Play et Apple store.
Que faire en cas de réception de sms ou sites frauduleux ?
Ne communiquez jamais d’informations sensibles par messa-
gerie ou téléphone : aucune administration ne vous deman-
dera vos données bancaires ou vos mots de passe par mes-
sage électronique ou par téléphone.
Suivez les recommandations de la CNIL et transférez votre 
message au numéro 33700 la plateforme de signalement des 
spams vocaux et SMS.
Vous pouvez également signaler le site internet fraudu-
leux sur www.internet-signalement.gouv.fr
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